
 

    
   
 
              
2007 sera l’année des dix ans de blocage de la valeur des points d’indice des PTA 
et journalistes. 
 
Le 18 décembre 2006, pour la première fois depuis 1997, le Président de 
l’Association des Employeurs du Secteur Public Audiovisuel – AESPA-  a proposé 
un « premier rendez-vous annuel » aux organisations syndicales pour 
« clarifier les positions des uns et des autres, notamment sur ce dossier ». 
 
Notre position est simple et claire. Elle résulte de l’examen de ce que représente 
réellement dans notre vie professionnelle au quotidien la valeur du point d’indice 
et son impact sur notre pouvoir d’achat aujourd’hui et dans l’avenir. La valeur du 
point d’indice détermine : 
 

- le salaire de qualification, 
- la prime d’ancienneté, 
- la rémunération des heures supplémentaires, 
- l’indemnité de départ à la retraite, 
- l’indemnité de licenciement, 
- les primes liées aux événements familiaux. 

 
Aujourd’hui, les niveaux de recrutement des grilles ouvrières, B.06.0 et 
administratives, B.07.0 ainsi que le N1 de la grille B.06.0 sont en dessous du 
SMIC mensuel. 
 
Pour la CGT, ce rendez-vous sera l’occasion de réaffirmer avec force notre volonté 
de voir enfin la valeur des points d’indice débloquée. 
 
Des préavis de grève ont été déposés par le SNRT-CGT et le SNJ-CGT à Radio 
France, France 2, France 3, INA, RFI afin que le rassemblement des salarié(e)s 
soutienne la délégation. 
 
Nous appelons les salarié(e)s à cesser le travail de 14h à 18h le 
lundi 18 décembre 2006 et à  nous rejoindre dans le 
grand hall à 15h. 
 
          Paris, le 13 décembre 2006 

 

PRÉAVIS DE GRÈVE 
Lundi 18 décembre 2006. 14h-18h 
Pour l’augmentation du point d’indice 
Pour que vive la Convention Collective 

 


